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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), aucune
corporation ou aucun organisme dont une municipalité
nomme la majorité des membres ne peut négocier ou
conclure une entente avec un gouvernement au Canada,
un ministère ou un organisme de ce gouvernement;

ATTENDU QUE la Société de développement économi-
que de la Rive-Sud de Montréal est formée majoritai-
rement de membres nommés par les municipalités de la
Rive-Sud de Montréal et est donc visée par l’article 3.11
de la loi;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente qu’il désigne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et du ministre des Affaires muni-
cipales:

QUE l’entente à intervenir entre la Société de déve-
loppement économique de la Rive-Sud de Montréal et le
gouvernement du Canada qui prévoit le versement, par
l’entremise du Bureau fédéral de développement régio-
nal (Québec), d’une subvention de 61 450 $ relative-
ment à l’implantation de normes ISO dans des entrepri-
ses manufacturières et dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit exclue de l’application de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27760

Gouvernement du Québec

Décret 606-97, 7 mai 1997
CONCERNANT un financement de 426 870 $ consenti
par la Société de développement des entreprises cul-
turelles à Les Productions Avanti Ciné Vidéo inc.
dans le cadre du Programme de financement intéri-
maire des crédits d’impôt remboursables à la produc-
tion cinématographique et télévisuelle québécoise

ATTENDU QUE la Société de développement des en-
treprises culturelles, personne morale instituée par la
Loi sur la Société de développement des entreprises
culturelles (L.R.Q., c. S-10.002) « la Société », a reçu de
Les Productions Avanti Ciné Vidéo inc. une demande de
financement en vertu du Programme de financement
intérimaire des crédits d’impôt remboursables à la pro-
duction cinématographique et télévisuelle québécoise

pour la production de la série télévisuelle intitulée «La
Petite Vie III 1996-1997»;

ATTENDU QUE cette demande de financement sous
forme de garantie bancaire pour un montant de 426 870 $
a été étudiée par la Société;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4 du premier
alinéa de l’article 25 de la loi et du décret 634-92 du
29 avril 1992, la Société doit, dans le cadre du Pro-
gramme de financement intérimaire des crédits d’impôt
remboursables à la production cinématographique et
télévisuelle québécoise, obtenir l’autorisation du gou-
vernement lorsqu’un engagement financier excède
2 000 000 $ ou, dans le cas où un producteur aurait déjà
bénéficié d’un engagement financier de la Société, lors-
que le total de l’engagement financier envisagé et des
sommes non encore remboursées sur un engagement
financier antérieur excède 2 000 000 $;

ATTENDU QUE cette demande de financement s’ajoute
à d’autres garanties de prêt consenties par la Société à
Les Productions Avanti Ciné Vidéo inc. et que le total
des sommes non encore remboursées et de l’emprunt
financier envisagé excède 2 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de développement des entreprises cul-
turelles soit autorisée, dans le cadre du Programme de
financement intérimaire des crédits d’impôt rembour-
sables à la production cinématographique et télévisuelle
québécoise, à consentir un financement sous forme de
garantie bancaire d’un montant de 426 870 $ à Les Pro-
ductions Avanti Ciné Vidéo inc. selon la forme, les
termes et conditions décrits à la formule de recomman-
dation positive du 26 février 1997 de la Société.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27761

Gouvernement du Québec

Décret 607-97, 7 mai 1997
CONCERNANT deux emprunts à long terme de
1 291 100 $ et de 1 193 200 $ par le Musée de la
Civilisation auprès du ministre des Finances, en sa
qualité de gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE le Musée de la Civilisation (le «Mu-
sée») est constitué en vertu de la Loi sur les musées
nationaux (L.R.Q., c. M-44) (la « loi»);
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